
Responsable du pôle ressources
national sports de nature (PRNSN)
H/F
Ref : 2023-1310387

Fonction publique
Fonction publique de l'État

Employeur
Administration Centrale
MENJ - MESR
Direction des sports - sous-
direction du pilotage et de
l'évolution des politiques
publiques du sport

Localisation
Passage François Lecler - BP
38 07150 Vallon Pont d'Arc

Domaine : Direction et pilotage des politiques publiques

Date limite de candidature : 11/09/2023

Nature de l’emploi 
Emploi ouvert aux titulaires et aux contractuels

Expérience souhaitée
Confirmé

Rémunération
(fourchette indicative pour les 

contractuels)

Non renseigné

Catégorie
Catégorie A (cadre)

Management
Oui

Télétravail possible
Oui

Vos missions en quelques mots
Sous l’autorité fonctionnelle du chef.fe de bureau du sport durable de la Direction des sports,
le responsable a en charge le pilotagedes moyens et des projets :
·         Gestion administrative, technique et financière du Pôle :
-        Encadrement, animation et coordination de l’équipe des chargés de mission ;



-        Co-construction de la feuille de route, en lien avec le bureau du sport durable et en
fonction des priorités ministérielles ;
-        Etablissement et présentation du bilan d’activités à la direction des sports ;
-        Organisation des missions, définition des objectifs de travail, gestion des ressources
humaines ( fiches de poste, entretiens, recrutement…) ;
-        Gestion et suivi budgétaire du pôle : programmation prévisionnelle annuelle et bilan
budgétaire en lien avec le chef des services financiers du CREPS ;
-        Coordination des réponses aux sollicitations diverses de la DS (questions parlementaires,
projets de texte, colloques et séminaires, groupes de travail…).
·        Veille permanente sur les politiques publiques environnementales, les évolutions et la
pratique des sports de nature.
·        Représentation de la direction des sports des partenaires du réseau des sports de nature.
En tant que de besoin, il apportera un soutien aux autres missions assumées par le CREPS et
devra notamment :
·        apporter l’expertise technique, notamment sur le volet européen dans le cadre du centre
européen des sports de nature

Profil recherché
Connaissances :
-
- Enjeux économiques, sociaux, environnementaux du secteur / E
- Environnement institutionnel, notamment interministériel / M
- Mouvement sportif, fédérations sportives, collectivités / M
- Politiques publiques dans le domaine de la transition écologique / M
 
competences :
- Encadrement confirmé ; une expérience avérée en management est attendue
- Travailler en équipe
- Avoir une force de conviction
- Faire preuve d’initiatives, d’autonomie
- Sens de l’organisation
- Un intérêt pour le défi du développement durable du sport est indispensable
- Capacité à rendre compte et à intégrer son action dans un projet de service
- Avoir une vision anticipatrice sur les politiques sportives
- Qualités rédactionnelles
- Animation d’équipes et de réseaux, capacité de conseil et accompagnement des acteurs du
sport



Éléments de candidature
Personne à contacter 

laure.batalla@sports.gouv.fr

À propos de l'offre
Informations complémentaires

Les dossiers de candidature comprenant une lettre de motivation, un CV, le 1er arrêté de
titularisation dans un corps de fonctionnaire de la catégorie A ou A+ et le dernier arrêté de
promotion d’échelon dans le corps d’origine (voire dans un emploi fonctionnel), doivent être
adressés par courriel à :
DS-RECRUTEMENT@sports.gouv.fr
 Cheffe du bureau sport durable : laure.batalla@sports.gouv.fr

Conditions particulières d’exercice

Modalités et conditions de travail
-        Horaires atypiques et déplacements;
-        Le poste ne bénéficie pas de concession de logement par nécessité absolue de service.
Conditions d’accès à l’emploi
-        emploi ouvert aux contractuels : oui
-        emploi ouvert aux militaires : oui

Statut du poste

Vacant à partir du 01/09/2023

Métier de référence

Responsable sectorielle / sectoriel

Qui sommes nous ?
La direction des sports conçoit, met en œuvre et évalue la politique publique du sport, visant à
favoriser l'accès de tous les publics à une pratique physique ou sportive en mettant en valeur
les fonctions sanitaires, sociales et éducatives du sport. […]. En liaison avec le ministère chargé
de la transition écologique et du développement durable, elle soutient le développement d’un
sport durable et accompagne à ce titre les acteurs du sport dans leur transition écologique et
vers un développement durable.
Au sein de la sous-direction «  stratégie interministérielle du développement de la pratique »,



le bureau du sport durable, conçoit, déploie et évalue la politique ministérielle en faveur d’un
sport durable au travers des actions principales suivantes : mise en œuvre des directives
gouvernementales en matière de transition écologique, de sobriété et de préservation de la
biodiversité dans le secteur du sport, conception et pilotage d’une politique d’adaptation du
sport au changement climatique, accompagnement des acteurs du sport pour un sport durable
et responsable (en contribuant notamment au développement de projets innovants
permettant d'identifier les bonnes pratiques à essaimer en matière de DD), déploiement des
politiques et dispositifs ministériels et interministériels en faveur des sports de nature et
d’Outdoor (notamment comme levier de protection de l’environnement et d'attractivité des
territoires) …
Afin d’assurer ses missions, le bureau pilote et s’appuie sur le Pôle ressources national sports
de nature » (PRNSN) hébergé au CREPS Rhône-Alpes (site de Vallon Pont d’Arc). Le pôle
soutient le développement de la pratique des sports de nature en garantissant sa durabilité et
le respect de l’environnement dans lequel elle s’exerce. Il contribue également aux enjeux de
transition écologique dans le sport. Il joue enfin un rôle central dans la mise en œuvre et le
suivi des stratégies nationales de protection des milieux et de préservation de la biodiversité
ainsi que dans les politiques de développement territoiral fondées sur les sports de nature.
Dans ce cadre, PRNSN organise, anime, coordonne et évalue les actions autour des quatre
missions suivantes, communes aux quatre pôles ressources nationaux du ministère chargé des
sports :
·        Veille, observation, expertise et conseil, production et suivi de publication ;
·        Animation de réseaux ;
·        Formation ;
·        Valorisation des ressources et communication.


